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Monsieur Ruben Farias, 
 
Je tiens par la présente à remercier le Conseil consultatif pour les régions 
ultrapériphériques pour sa contribution dans le cadre de la consultation publique relative 
à l’évaluation du règlement de la politique commune de la pêche (PCP). 
 
Comme vous le savez, cette évaluation devrait être finalisée au début de l’année 2026, 
par la publication d’un document de travail des services de la Commission. Cette 
évaluation constituera une base solide pour éclairer les décisions futures concernant la 
poursuite de la mise en œuvre de la politique, ainsi que pour définir notre vision 
stratégique à long terme d’un secteur de la pêche et de l’aquaculture résilient, compétitif 
et durable à l’horizon 2040. 
 
À cet égard, je souhaite vous assurer que nous avons pris bonne note des observations et 
suggestions formulées par le Conseil, en tant que partie prenante de premier plan. Votre 
contribution — qui s’ajoute aux nombreux apports précieux transmis au cours des 
dernières années — sera examinée avec attention par nos services et prise en compte 
dans le cadre de l’évaluation du règlement de la PCP. 
 
Je me réjouis de la poursuite de notre coopération fructueuse. Pour toute question 
complémentaire relative à cette réponse, je vous invite à contacter Mme Julia Rubeck, 
coordinatrice des conseils consultatifs, à l’adresse suivante : MARE-AC@ec.europa.eu. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur, l’expression de ma haute considération. 
Charlina VITCHEVA 
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